
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

ASSURANCES COLLECTIVES : LES SPÉCIALISATIONS Métiers OEMA : 05H

AA357 PERFECTIONNEMENT 1 jour 7 heures 553 € Exonérés de TVA
Déjeuners offerts

Environnement fiscal et social
des assurances collectives
Prévoyance et retraite

OBJECTIFS
• Connaître et maîtriser les éléments fiscaux et sociaux des assurances collectives

PROGRAMME

A. Régimes fisCAux des CotisAtions
1. Part patronale – Impôt sur la société
2. Part salariale – Impôt sur le revenu
3. Critères de déductibilités
4. Gestion des seuils de déduction

B. Régimes soCiAux des CotisAtions
1. Part patronale – Cotisations sociales
2. Part salariale – Cotisations sociales

C. Régimes fisCAux des pRestAtions
1. Indemnités journalières – Impôt sur le revenu
2. Invalidité – Impôt sur le revenu
3. Frais de soins – Impôt sur le revenu

d. Régimes soCiAux des pRestAtions
1. Indemnités journalières – Prélèvements 

sociaux
2. Invalidité – Prélèvements sociaux
3. Frais de soins – Prélèvements sociaux

e. Régimes fisCAux et soCiAux 
des Régimes à CotisAtions définies

1. Régime fiscal des cotisations
2. Régime social des cotisations

f. Régimes fisCAux et soCiAux 
des Régimes à pRestAtions définies

1. Traitement fiscal et social des régimes additifs
2. Traitement fiscal et social des cotisations 

et des prestations des régimes IFC

PUbLIC
•	 Gestionnaires	de	contrats	vie	
collective
•	 Conseillers	en	assurance
•	 Téléconseillers
•	 Chargés	de	clientèle
•	 Agents	généraux
•	 Courtiers
•	 Chargés	d’études	juridiques

PRÉ-REqUIS
Pas	de	pré-requis

POINTS fORTS
Des	points	clés	expliqués	de	
façon	simple	et	synthétique.
Des	exercices	venant	
régulièrement	valider	la	bonne	
acquisition	des	connaissances.
Une	méthodologie	proposée	
pour	chaque	séquence.
L’expertise	des	formateurs	
métiers	habitués	au	terrain

fORmATEUR(S)
Cette formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance	de personnes,	
formateur	expert	de l’Ifpass.

SeSSIon(S) 2018
Paris,

13	juin
20	septembre

Disponible	en	régions	
sur demande

NOUVEAU


